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La loi de finances pour 2007, qui a été publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2006, 
prévoit :

La transparence fiscale des fonds de fonds, lors de la distribution de plus-values réalisées 
par les fonds sous-jacents (art. 60 LF07 - cf. Annexe au flash d’information). Conformément à
l’annonce qui avait été faite le 4 avril dernier par Thierry BRETON lors de la Conférence annuelle du 
Capital Investissement, organisée par l’AFIC, le Gouvernement, en collaboration avec Monsieur 
Philippe MARINI, Rapporteur Général du Budget au Sénat, a déposé un amendement qui étend le 
régime d’exonération des plus-values à long terme sur titres du Capital Investissement aux plus-values 
à long terme réparties par des FCPR fiscaux ou distribuées par des SCR provenant d’entités de 
Capital Investissement.

Cet élargissement fait suite au régime fiscal des plus-values sur titres de Capital Investissement 
introduit par la loi dite « Breton » pour la confiance et la modernisation de l’économie du 26 juillet 2005. 
Pour mémoire, au terme de l’article 17 de cette loi, les plus-values à long terme distribuées par un 
FCPR ou par une SCR sont imposées au taux de 8% pour celles distribuées en 2006 et, au taux de 
0% pour celles distribuées en 2007 dés lors que ces plus-values sont afférentes à des actifs (actions 
ou parts) détenus depuis deux ans au moins et que le FCPR ou la SCR détient directement au moins 
5% du capital de la société émettrice au cours des deux années précédant la cession.

Par ailleurs, les plus-values à long terme réalisées lors de la cession de parts de FCPR ou d’actions de 
SCR sont également imposées au taux de 8% pour celles réalisées en 2006 et de 0% pour celles 
réalisées en 2007, à hauteur du rapport existant à la date de la cession entre la valeur des actions ou 
parts de sociétés remplissant les deux conditions mentionnées supra inscrites à l'actif du fonds ou de 
la société augmentée des sommes en instance de distribution depuis moins de six mois représentative 
de la cession d'actions ou de parts de sociétés, remplissant les deux conditions mentionnées supra, et 
la valeur de l'actif total de ce fonds ou de cette société. Afin de bénéficier de cette imposition, comme 
auparavant, il est nécessaire que ces parts de FCPR, ou actions de SCR, soient détenues pendant au 
moins 5 ans.
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La loi de finances pour 2007 étend ce régime d’exonération aux plus-values distribuées par des FCPR 
et des SCR à leurs investisseurs et qui ont été réalisées par l’intermédiaire d’entités de Capital 
Investissement (FCPR, FCPI, FIP et entités mentionnées au b du 2 de l'article L. 214-36 du CoMoFi). 
Ainsi, les sommes distribuées par de telles entités, via des FCPR et SCR Fonds de Fonds, sont 
imposées entre les mains des investisseurs comme si elles avaient été réalisées directement par ces 
FCPR et SCR. Pratiquement, les investisseurs seront donc imposés selon le régime des plus values : 
au taux normal des plus-values (15%), et pour les répartitions et distributions réalisées à compter du 1er 
janvier 2007 qui remplissent les conditions susvisées au taux du long terme (0%). Ces dispositions 
s'appliquent à compter du 1er janvier 2007.

L’AFIC se réjouit de cet amendement qui est l’aboutissement d’un travail actif de sensibilisation des 
pouvoirs publics entrepris en mars dernier et qui avait donné lieu à un engagement du Ministre de 
l’Économie et des Finances.

Ce régime de neutralité fiscale devrait sans nul doute renforcer l’attractivité du Capital Investissement et 
permettre notamment le développement de fonds de fonds français, qui sont les véhicules privilégiés 
aussi bien par les compagnies d’assurance que par les investisseurs institutionnels dans le cadre du 
dispositif « France Investissement ». 

un assouplissement des contraintes d'allocation d'actifs des fonds communs de placement 
dans l'innovation (FCPI) (art. 65 LF07). En effet, ces derniers pourront investir jusqu’à 100% de leur 
ratio réglementé en titres de sociétés admises aux négociations sur des marchés non réglementés, tels 
que Alternext, sous réserve que celles-ci répondent aux autres conditions de l’article L.214-41 du Code 
monétaire et financier, et notamment celles tenant au caractère innovant. Ces dispositions s'appliquent 
à compter du 1er janvier 2007.

un régime fiscal de faveur pour les fonds d'investissement de proximité (FIP) dont l’actif est 
investi pour 60 % au moins en titres de sociétés qui exercent leurs activités exclusivement dans des 
établissements situés en Corse (art. 76 LF07). En effet, les contribuables qui auront investi dans de tels 
FIP pourront bénéficier d'une réduction de leur IR égale à 50 % (contre 25% pour les « FIP de droit 
commun ») du montant des souscriptions en numéraire de parts de FIP, retenues dans les limites 
annuelles de 12 000 € pour les contribuables célibataires, veufs ou divorcés et de 24 000 € pour les 
contribuables mariés. Ces dispositions sont applicables à compter de l’imposition des revenus de 2007.

une réforme du traitement fiscal des frais d’acquisition de titres de participation (art. 21 LF07). 
En effet, les frais liés à l'acquisition de titres de participation (droits de mutation, honoraires, 
commissions et frais d'actes liés à l'acquisition) ne sont plus déductibles au titre de leur exercice 
d'engagement mais sont incorporés au prix de revient de ces titres. La fraction du prix de revient des 
titres de participation correspondant à ces frais d'acquisition doit être désormais amortie sur cinq ans à
compter de la date d'acquisition des titres. Ces dispositions s’appliquent aux frais engagés au cours des 
exercices clos à compter du 31 décembre 2006 et liés à l'acquisition de titres de participation au cours 
de ces mêmes exercices.

la création d’un statut de « PME de croissance » (art.13 LF07), auquel sont éligibles les PME, au 
sens du droit communautaire, soumises à l’IS, qui emploient entre 20 et 249 salariés, dont le chiffre 
d’affaires annuel n’excède pas 50 millions d’euros ou dont le total de bilan ne dépasse pas 43 millions 
d’euros, indépendantes d’un point de vue capitalistique et dont les dépenses de personnel, à l'exclusion 
de celles relatives aux dirigeants, ont augmenté d'au moins 15 % au cours des deux derniers exercices. 
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Ces PME bénéficient d’une réduction d’impôt visant à neutraliser l’augmentation de la charge fiscale, 
constituée de l’impôt sur les sociétés (IS) et de l’imposition forfaitaire annuelle (IFA), à laquelle les PME 
de croissance peuvent être confrontées. Il est prévu que les entreprises exonérées totalement ou 
partiellement d’impôt sur les sociétés en application notamment du régime de Jeune Entreprise Innovante 
bénéficient de cette réduction d’impôt à compter de l’exercice au titre duquel toute exonération a cessé. 
Ces dispositions s’appliquent aux exercices ouverts entre le 1er janvier 2006 et le 1er janvier 2009.

une reconduction pour quatre ans de l’avantage « Madelin » (art. 59 LF07) qui arrivait à échéance 
le 31 décembre 2006. Le dispositif « Madelin » accorde une réduction d’IR égale à 25% du montant des 
souscriptions en numéraire réalisées au capital de sociétés, prises en compte dans la limite annuelle de 
20 000 euros pour les contribuables célibataires, veufs ou divorcés et de 40 000 euros pour les 
contribuables mariés. Les versements ouvrant droit à la réduction d’impôt sont ceux effectués au capital 
de PME, au sens du droit communautaire, non cotées sur un marché réglementé français ou étranger, 
ayant leur siège social dans un État membre de la Communauté européenne ou dans un autre État partie 
à l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale, 
soumises à l’IS ou à un impôt équivalent, ayant une activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale, 
agricole ou financière (à l'exception de la gestion de son propre patrimoine mobilier ou immobilier). Ces 
dispositions s’appliquent à compter du 1er janvier 2007.

un relèvement du seuil d’exonération des plus-values de cession de valeurs mobilières au-delà
duquel les contribuables sont exonérés d’IR au titre des plus-values (art. 61 LF07). Ce seuil actuellement 
fixé à 15 000 euros passe à 20 000 euros pour l’imposition des revenus de l’année 2007 et sera ensuite 
réévalué chaque année.

La loi de finances pour 2007 est consultable à l’adresse suivante :
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=ECOX0600160L#

La loi de finances rectificative pour 2006, qui devrait être publiée au Journal Officiel d’ici la fin de 
l’année, aménage le régime fiscal des groupes de sociétés (art. 82 LFR06) sur trois principaux points :

un assouplissement dans l'appréciation du seuil de détention de 95 % tant pour la société
intégrante que pour les filiales. En effet, le pourcentage de capital des sociétés membres du groupe 
intégré sera désormais calculé en faisant abstraction, dans la limite de 10 % du capital de la société, 
des titres de capital relevant de différents régimes d'actionnariat salarié (plan d’options de souscription 
d’actions, procédure d’attribution gratuite d’actions ou augmentation de capital réservée aux adhérents 
d'un plan d'épargne d'entreprise) et des titres attribués aux mandataires sociaux non salariés. Par 
ailleurs, le texte introduit certains assouplissements en cas d’abaissement du seuil de détention du 
capital des filiales, du fait de la cession des titres par les détenteurs ou de la cessation de fonctions au 
sein de la société;

un aménagement du dispositif de réintégration des charges financières (« amendement 
Charasse ») avec notamment l'abaissement à huit ans de la période de réintégration des charges, la 
modification de la base de calcul des charges réintégrées, par cohérence avec le nouveau régime de 
lutte contre la sous-capitalisation et l'extension du régime aux fusions antérieures à l'entrée dans le 
groupe;

et, afin de poursuivre la réforme de la fiscalité des titres de participation, la quote-part de frais et 
charges de 5 % afférente aux cessions intra-groupes de tels titres est neutralisée pour le calcul de 
la plus ou moins-value nette à long terme d'ensemble.

En attendant sa publication au Journal Officiel, la petite loi adoptée définitivement le 21              
décembre est consultable à l’adresse suivante :

http://ameli.senat.fr/publication_pl/2006-2007/141.html

<LOI DE FINANCES

RECTIFICATIVE POUR 2006
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<PARLEMENT

LOI POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA PARTICIPATION ET DE L’ACTIONNARIAT SALARIÉ

La loi, qui a été adoptée par le Parlement le 14 décembre, a été transmise au Conseil Constitutionnel, ce 
qui a pour effet d’en retarder la publication. 

Sous réserve de la décision du Conseil Constitutionnel à venir, la loi :

apporte une série de modifications au régime des actions gratuites, des BSPCE et des stock-
options,

autorise les fonds communs de placement d’entreprise investis en titres de l’entreprise (ou de toute 
société qui lui est liée) lorsque ces titres ne sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé, à
conclure des pactes d’actionnaires afin de favoriser la transmission de l'entreprise, la stabilité de 
l'actionnariat ou la liquidité du fonds (art. 36) ;

dispose qu’un plan d'épargne d'entreprise établi en vertu d'un accord avec le personnel peut 
prévoir l'affectation des sommes versées à un fonds dédié au rachat des titres de cette entreprise
ou d'actions émises par des sociétés exclusivement créées pour le rachat de tout ou partie de son capital, 
ainsi que de titres d'une entreprise du même groupe, dans le cadre d'une opération de rachat réservée aux 
salariés (art. 37). Hormis les cas de déblocage anticipé qui seront précisés par décret, les sommes sont 
bloquées jusqu'au terme de l'opération de rachat, sans que la durée de détention puisse être inférieure à
cinq ans. La mise en place de ce fonds est subordonnée aux conditions suivantes :
• au moins quinze salariés, ou au moins 30 % des salariés si les effectifs de l'entreprise n'excèdent pas   
cinquante salariés, sont impliqués dans l'opération de rachat réservée aux salariés,
• l'accord avec le personnel précise l'identité des salariés impliqués dans l'opération, le contrôle final de 
l'entreprise et le terme de l'opération.

institue un crédit d’impôt en faveur du holding de reprise dans le cadre des opérations de rachat 
réservées aux salariés (art. 38). Le holding peut bénéficier d’un crédit d’impôt égal au montant de l’IS dû
par la société rachetée au titre de l’exercice précédent, dans la proportion des droits sociaux que les 
salariés de la société rachetée détiennent indirectement dans le capital de cette dernière et dans la limite 
du montant des intérêts dus par la société nouvelle au titre de l’exercice d’imputation à raison des 
emprunts qu’elle a contractés pour le rachat. Le dispositif de réduction d’impôt ne joue que si :
• la société rachetée et la société holding sont soumises au régime de droit commun de l’IS et ne font pas 
partie du même groupe,
• les droits de vote attachés aux actions ou aux parts de la société holding doivent être détenus par au 
moins quinze personnes qui, à la date du rachat, étaient salariées de la société rachetée, ou par au moins 
30 % des salariés de cette société si l’effectif n’excède pas cinquante salariés à cette date,
• l’opération de reprise a fait l’objet d’un accord d’entreprise.

En attendant sa publication au Journal Officiel, la petite loi est consultable à l’adresse suivante :
http://ameli.senat.fr/publication_pl/2006-2007/92.html
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<AMF

<
Sociétés commerciales : actualisation du décret du 23 mars 1967

Le décret n°2006-1566 du 11 décembre 2006 (J.O. du 12/12/2006) précise certaines règles 
relatives au fonctionnement et aux obligations des organes de direction des sociétés 
commerciales d’une part et aux formalités liées aux comptes sociaux d’autre part.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=JUSC0620853D

L’Autorité des marchés financiers publie une foire aux questions portant sur les modalités de 
liquidation d’un FCPR/FCPI/FIP

Cette FAQ a pour objet de répondre aux principales questions soulevées par les professionnels et de 
présenter les modalités de liquidation des FCPR (dont FCPI et FIP) en pré-liquidation et en liquidation.
Cette FAQ devrait faire l’objet par l’AMF d’une présentation à la Maison du Capital Investissement au 
début de l’année 2007. Nous ne manquerons pas de vous tenir informés.

Le document est consultable à l’adresse suivante :
http://www.amf-france.org/styles/default/documents/general/7508_1.pdf

L’Autorité des Marchés Financiers publie un guide « Conseillers en investissements 
financiers (CIF) : Pourquoi ? Comment ? »

Le document est consultable à l’adresse suivante :
http://www.amf-france.org/styles/default/documents/general/7532_1.pdf

<RAPPORTS

GOUVERNEMENT

Les rapports du Député Martial Saddier « Les délais de paiement dans la sous-traitance 
industrielle : constats et propositions » et de Jean-Paul Betbèze, Président de l'Observatoire des 
délais de paiement, sont téléchargeables aux adresses suivantes : 
http://www.industrie.gouv.fr/pdf/rapportsaddier.pdf
http://www.industrie.gouv.fr/pdf/rappobs.pdf

La Commission sur l’économie de l’immatériel, mise en place à l’initiative de Thierry Breton et 
présidée par Maurice Levy, a rendu publique ses 68 recommandations. Le rapport est consultable à
l’adresse suivante :
http://www.minefi.gouv.fr/directions_services/sircom/technologies_info/immateriel/immateriel.pdf

Pôles de compétitivité, le premier bilan :
http://www.industrie.gouv.fr/biblioth/docu/kiosque/cahiers/pdf/c118.pdf

Tableau de bord de l’innovation – 16ème édition :
http://www.industrie.gouv.fr/observat/innov/pdf/tbi16.pdf
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Aides d’état 

La Commission Européenne a adopté un nouveau règlement concernant l'application des articles 87 et 
88 du traité CE aux aides de minimis, c'est-à-dire aux aides octroyées aux entreprises de tous les 
secteurs (sauf exception) qui, du fait de leur montant, ne sont pas soumises à la procédure de 
notification prévue à l'article 88, paragraphe 3, du traité. Ce montant est fixé à 200.000 euros sur une 
période de trois exercices fiscaux par entreprise. Le nouveau règlement, applicable du 1er janvier 2007 
au 31 décembre 2013, est consultable à l’adresse suivante :
http://ec.europa.eu/comm/competition/state_aid/reform/dm_regulation_fr.pdf

Directive MIF

La transposition de la Directive 2004/39/CE du 21 avril 2004 concernant les marchés d’instruments 
financiers, dite « MIF », devrait intervenir en début d’année 2007. Les professionnels concernés seront 
tenus de se mettre en conformité avec les règles de droit interne au plus tard le 1er novembre 2007.
La Directive MIF vise à libéraliser le marché des services financiers. A cette fin, elle établit un cadre 
réglementaire concernant l’exécution d’ordre destiné à permettre la concurrence entre les lieux de 
négociation, harmonise les conditions de l’offre de services d’investissement (et notamment les relations 
des professionnels avec leurs clients) et simplifie les conditions d’exercice du passeport européen. 

Pour plus de détails, se reporter :
• au texte de la Directive :
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/oj/2004/l_145/l_14520040430fr00010044.pdf
• à un document de l’AMF consacré à « La directive sur les marchés d'instruments financiers : enjeux et 
conséquences pour la régulation française» :
http://www.amf-france.org/styles/default/documents/general/6905_1.pdf
Un document du CESR (Committee of European Securities Regulator) sur « Le passeport sous la 
MiFID » est soumis à Consultation jusqu’au 31 janvier 2007 :
http://www.cesr.eu/index.php?docid=4067

<EUROPE

Les flash d’information du Capital Investissement sont consultables sur le site Internet de l’AFIC : www.afic.asso.fr

Vous pouvez contacter et prendre connaissance des avis et décisions de la Commission Déontologie et
du Comité Juridique de l’AFIC en consultant notre site Internet aux rubriques Déontologie et Législation & Fiscalité.

Pour tout renseignement, contacter :

Florence MOULIN
Responsable des Affaires Juridiques et Fiscales

AFIC

E-mail : f.moulin@afic.asso.fr

Me Daniel SCHMIDT
Conseiller Juridique de l’AFIC

Cabinet SGDM

E-mail : daniel.schmidt@sgdm.net

-----------------------------------------------------------------------------------

L’actualité juridique, fiscale et comptable

du Capital Investissement
Pavillon Ledoyen, 30 janvier 2007

Inscription en ligne sur www.afic.asso.fr rubrique Formation
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ANNEXE AU FLASH DANNEXE AU FLASH D’’INFORMATIONINFORMATION
du Capital Investissementdu Capital Investissement

Article 60 de la loi de finances pour 2007, suivi de la version Article 60 de la loi de finances pour 2007, suivi de la version consolidconsolidééee

I. - Le 5 de l'article 38 du code général des impôts est ainsi modifié :
1° Les deux alinéas deviennent respectivement un 1° et un 2° ;
2° Le 2° est ainsi modifié :
a) Dans la première phrase, la référence : « premier alinéa » est remplacée par la référence : « 1° », et après les mots : 
«prévues au II », sont insérés les mots : « ou au III bis » ;
b) Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :
« Le premier alinéa du présent 2° s'applique également aux sommes reçues par un fonds commun de placement à risques, 
qui remplit les conditions prévues au II ou au III bis de l'article 163 quinquies B, provenant :
« a) Des répartitions d'une fraction des actifs d'un fonds commun de placement à risques, prévues au 9 de l'article L. 214-36 
du code monétaire et financier ;
« b) Des distributions d'une entité mentionnée au b du 2 de l'article L. 214-36 du même code, autre qu'un fonds commun de 
placement à risques, constituée dans un État ou territoire ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient une 
clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale, prélevées sur des plus-values 
réalisées par l'entité lors de la cession de titres intervenue au cours de l'exercice précédent. »
II. - Le 5 de l'article 39 terdecies du même code est ainsi rédigé :
« 5. Les distributions par les sociétés de capital-risque qui fonctionnent dans les conditions de l'article 1er-1 de la loi n° 85-695 
du 11 juillet 1985 précitée sont soumises, lorsque l'actionnaire est une entreprise, au régime fiscal des plus-values à long 
terme si la distribution est prélevée sur :
« 1° Des plus-values nettes réalisées au cours des exercices clos à compter du 31 décembre 2001 provenant de la cession de 
titres détenus depuis au moins deux ans ;
« 2° Des sommes reçues par la société de capital-risque au cours de l'exercice précédent au titre :
« a) Des répartitions d'une fraction des actifs d'un fonds commun de placement à risques, prévues au 9 de l'article L. 214-36 
du code monétaire et financier, provenant de la cession de titres détenus depuis au moins deux ans ;
« b) Des distributions d'une entité mentionnée au b du 2 de l'article L. 214-36 du même code, autre qu'un fonds commun de 
placement à risques, constituée dans un Etat ou territoire ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient une 
clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale, prélevées sur des plus-values 
réalisées par l'entité lors de la cession de titres détenus depuis au moins deux ans. »
III. - Dans le premier alinéa du II de l'article 163 quinquies C du même code, les mots : « réalisées au cours des exercices clos 
à compter du 31 décembre 2001 provenant de titres, cotés ou non cotés, de la nature de ceux retenus pour la proportion de 50 
% mentionnée au même article 1er-1 » sont remplacés par les mots : « de cessions de titres réalisées par la société au cours 
des exercices clos à compter du 31 décembre 2001 ».
IV. - La première phrase du premier alinéa du 1 du a sexies du I de l'article 219 du même code est ainsi modifiée :
1° Après les mots : « parts de sociétés », sont insérés les mots : « , à l'exception des titres des sociétés à prépondérance 
immobilière mentionnées au a quinquies, » ;
2° La référence : « deuxième alinéa » est remplacée par la référence : « 2° », et le mot : « directement » est, par deux fois, 
supprimé.

<ARTICLE 60
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V. - Les I et II de l'article 242 quinquies du même code sont ainsi rédigés :
« I. - La société de gestion d'un fonds commun de placement à risques dont le règlement prévoit que les porteurs de parts 
pourront bénéficier des avantages fiscaux prévus au 2° du 5 de l'article 38 et aux articles 163 quinquies B, 150-0 A, 209-0 A et 
219 est tenue de souscrire et de faire parvenir au service des impôts auprès duquel elle souscrit sa déclaration de résultats 
une déclaration annuelle détaillée permettant d'apprécier :
« 1° A la fin de chaque semestre de l'exercice, le quota d'investissement prévu au 1° du II de l'article 163 quinquies B du 
présent code et la limite prévue au 3 de l'article L. 214-36 du code monétaire et financier, ou le quota d'investissement et la 
limite prévus aux I et I bis de l'article L. 214-41 du même code ;
« 2° Pour chaque répartition, les conditions d'application du 2° du 5 de l'article 38 et du a sexies du I de l'article 219 du présent 
code.
« II. - Les sociétés de capital-risque joignent à leur déclaration de résultats un état :
« 1° Permettant d'apprécier, à la fin de chaque semestre de l'exercice, le quota d'investissement et la limite prévus 
respectivement au troisième alinéa et au quatrième alinéa du 1° de l'article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant 
diverses dispositions d'ordre économique et financier ;
« 2° Pour chaque distribution, les conditions d'application du 5 de l'article 39 terdecies et du a sexies du I de l'article 219 du 
présent code. »
VI. - Après le 1 de l'article 1763 B du même code, il est inséré un 1 bis ainsi rédigé :
« 1 bis. La société de gestion d'un fonds commun de placement à risques qui a porté sur la déclaration prévue au I de l'article 
242 quinquies des informations conduisant à une application erronée du 2° du 5 de l'article 38 ou du a sexies du I de l'article 
219 est redevable d'une amende fiscale égale à 5 % du montant de la répartition concernée. Le montant de cette amende est 
diminué d'un abattement égal à la proportion du montant des souscriptions réalisées par des personnes n'ayant pas, en 
France, leur domicile fiscal ou leur siège social sur le montant des souscriptions émises par le fonds. Cette proportion 
s'apprécie au premier jour de chaque exercice. Le montant de l'amende est plafonné, par déclaration, à la moitié du montant 
des sommes qui lui sont dues par le fonds au titre des frais de gestion pour l'exercice concerné.
« La société de capital-risque qui a porté sur l'état prévu au II de l'article 242 quinquies des informations conduisant à une 
application erronée du 5 de l'article 39 terdecies ou du a sexies du I de l'article 219 est redevable d'une amende fiscale égale à
5 % du montant de la distribution concernée. Le montant de cette amende est plafonné, par déclaration, à la moitié du montant 
des charges d'exploitation de la société de capital-risque au titre de l'exercice concerné. »
VII. - Dans la première phrase du premier alinéa de l'article 1763 C du même code, après les mots : « avantages fiscaux 
prévus », sont insérés les mots : « au 2° du 5 de l'article 38 et ».
VIII. - Le présent article s'applique à compter du 1er janvier 2007.

<VERSION 

CONSOLIDEE

Article 38 du CGI
1. Sous réserve des dispositions des articles 33 ter, 40 à 43 bis et 151 sexies, le bénéfice imposable est le bénéfice net, 
déterminé d'après les résultats d'ensemble des opérations de toute nature effectuées par les entreprises, y compris notamment 
les cessions d'éléments quelconques de l'actif, soit en cours, soit en fin d'exploitation.

2. Le bénéfice net est constitué par la différence entre les valeurs de l'actif net à la clôture et à l'ouverture de la période dont 
les résultats doivent servir de base à l'impôt diminuée des suppléments d'apport et augmentée des prélèvements effectués au 
cours de cette période par l'exploitant ou par les associés. L'actif net s'entend de l'excédent des valeurs d'actif sur le total formé
au passif par les créances des tiers, les amortissements et les provisions justifiés.

2 bis. Pour l'application des 1 et 2, les produits correspondant à des créances sur la clientèle ou à des versements reçus à
l'avance en paiement du prix sont rattachés à l'exercice au cours duquel intervient la livraison des biens pour les ventes ou 
opérations assimilées et l'achèvement des prestations pour les fournitures de services.

Toutefois, ces produits doivent être pris en compte :
a. Pour les prestations continues rémunérées notamment par des intérêts ou des loyers et pour les prestations discontinues 

mais à échéances successives échelonnées sur plusieurs exercices, au fur et à mesure de l'exécution ;
b. Pour les travaux d'entreprise donnant lieu à réception complète ou partielle, à la date de cette réception, même si elle est 

seulement provisoire ou faite avec réserves, ou à celle de la mise à la disposition du maître de l'ouvrage si elle est antérieure.
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La livraison au sens du premier alinéa s'entend de la remise matérielle du bien lorsque le contrat de vente comporte une 
clause de réserve de propriété.

Ces dispositions s'appliquent à la détermination des résultats imposables des exercices clos à compter du 31 décembre 
1978. Les produits qui, en application de la législation précédemment en vigueur, ont déjà servi à la détermination des 
résultats d'exercices antérieurs sont déduits pour la détermination des résultats des exercices auxquels les sommes 
correspondantes doivent désormais être rattachées.

3. Pour l'application des 1 et 2, les stocks sont évalués au prix de revient ou au cours du jour de la clôture de l'exercice, si 
ce cours est inférieur au prix de revient.

Les travaux en cours sont évalués au prix de revient.
4. Pour l'application des 1 et 2, les écarts de conversion des devises ainsi que des créances et dettes libellées en 

monnaies étrangères par rapport aux montants initialement comptabilisés sont déterminés à la clôture de chaque exercice 
en fonction du dernier cours de change et pris en compte pour la détermination du résultat imposable de l'exercice.

Lorsque des établissements de crédit ou des entreprises d'investissement mentionnés au premier alinéa de l'article 38 bis 
A évaluent les titre libellés en monnaie étrangère à la clôture de chaque exercice en fonction du dernier cours de change 
connu, les écarts de conversion constatés sont pris en compte pour la détermination du résultat imposable de l'exercice. A 
la clôture de chaque exercice, le prix de revient des titres est augmenté ou diminué, selon les cas, des écarts de conversion 
mentionnés à ce même alinéa. Toutefois, lorsque les établissements ou les entreprises concernés détiennent des titres 
d'investissement mentionnés à l'article 38 bis B et des titres de participation, libellés en monnaie étrangère et dont 
l'acquisition a été financée en francs ou en euros, les écarts de conversion mentionnés au présent alinéa et constatés sur 
ces titres ne sont pas pris en compte dans le résultat fiscal de l'exercice ; dans ce cas, sur le plan fiscal, le prix de revient de 
ces titres ne tient pas compte des écarts de conversion. Ces dispositions sont applicables aux écarts de change relatifs à la 
période postérieure à l'ouverture du premier exercice clos à compter du 31 décembre 1990.

Pour l'exercice clos le 31 décembre 1998 ou la période d'imposition arrêtée à la même date, les écarts de conversion 
afférents aux devises, créances, dettes et titres mentionnés aux premier et deuxième alinéas et libellés en écus ou en unités 
monétaires des Etats participant à la monnaie unique, sont déterminés en fonction des taux de conversion définis à
l'article 1er du règlement nº 97/1103/CE du Conseil, du 17 juin 1997, fixant certaines dispositions relatives à l'introduction de 
l'euro. Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables, sur option irrévocable, aux prêts libellés en monnaie 
étrangère consentis, à compter du 1er janvier 2001, par des entreprises autres que les établissements de crédit et les 
entreprises d'investissement mentionnés à l'article 38 bis A, pour une durée initiale et effective d'au moins trois ans, à une 
société dont le siège social est situé dans un Etat ne participant pas à la monnaie unique et dont elles détiennent 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital de manière continue pendant toute la période du prêt. 
Corrélativement, la valeur fiscale de ces prêts ne tient pas compte des écarts de conversion constatés sur le plan 
comptable. Les dispositions du présent alinéa ne sont pas applicables aux prêts faisant l'objet d'une couverture du risque de 
change.

L'option mentionnée au quatrième alinéa est exercée pour chaque prêt. Elle résulte de la non-application des dispositions 
du premier alinéa au titre de l'exercice au cours duquel le prêt est consenti. Par exception, pour les entreprises ayant 
consenti des prêts en 2001 et clos un exercice avant le 31 décembre 2001, l'option résulte de la non-application des 
dispositions du premier alinéa au titre du premier exercice clos à compter de la même date.

4 bis. Pour l'application des dispositions du 2, pour le calcul de la différence entre les valeurs de l'actif net à la clôture et à
l'ouverture de l'exercice, l'actif net d'ouverture du premier exercice non prescrit déterminé, sauf dispositions particulières, 
conformément aux premier et deuxième alinéas de l'article L. 169 du livre des procédures fiscales ne peut être corrigé des 
omissions ou erreurs entraînant une sous-estimation ou surestimation de celui-ci.

Les dispositions du premier alinéa ne s'appliquent pas lorsque l'entreprise apporte la preuve que ces omissions ou erreurs 
sont intervenues plus de sept ans avant l'ouverture du premier exercice non prescrit.

Elles ne sont pas non plus applicables aux omissions ou erreurs qui résultent de dotations aux amortissements excessives 
au regard des usages mentionnés au 2º du 1 de l'article 39 déduites sur des exercices prescrits ou de la déduction au cours 
d'exercices prescrits de charges qui auraient dû venir en augmentation de l'actif immobilisé.

Les corrections des omissions ou erreurs mentionnées aux deuxième et troisième alinéas restent sans influence sur le 
résultat imposable lorsqu'elles affectent l'actif du bilan. Toutefois, elles ne sont prises en compte ni pour le calcul des 
amortissements ou des provisions, ni pour la détermination du résultat de cession. 
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5. 1°Le profit ou la perte résultant de cessions de titres par un fonds commun de placement est compris dans le résultat 
de l'exercice au cours duquel les parts du fonds sont cédées par l'entreprise. Le profit ou la perte est déterminé par 
différence entre le prix de cession et la valeur des parts au bilan de l'entreprise.

2°Par dérogation aux dispositions du premier alinéa 1°, les sommes correspondant à la répartition, prévue au 9 de 
l'article L. 214-36 du code monétaire et financier d'une fraction des actifs d'un fonds commun de placement à risques qui 
remplit les conditions prévues au II ou au III bis de l'article 163 quinquies B, sont affectées en priorité au remboursement 
des apports. L'excédent des sommes réparties sur le montant des apports est compris dans le résultat imposable de 
l'exercice au cours duquel cet excédent apparaît. Il est soumis au régime fiscal des plus-values à long terme dans la 
proportion existant entre le montant des apports effectués depuis au moins deux ans à la date de la répartition et le 
montant total des apports effectués à cette même date.
Le premier alinéa du présent 2° s'applique également aux sommes reçues par un fonds commun de placement à
risques, qui remplit les conditions prévues au II ou au III bis de l'article 163 quinquies B, provenant :
a) Des répartitions d'une fraction des actifs d'un fonds commun de placement à risques, prévues au 9 de l'article 
L. 214-36 du code monétaire et financier ;
b) Des distributions d'une entité mentionnée au b du 2 de l'article L. 214-36 du même code, autre qu'un fonds 
commun de placement à risques, constituée dans un État ou territoire ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale, 
prélevées sur des plus-values réalisées par l'entité lors de la cession de titres intervenue au cours de l'exercice 
précédent. 

5 bis. Le profit ou la perte résultant de l'échange de titres consécutif à la fusion ou à la scission de sociétés 
d'investissement à capital variable et de fonds communs de placement est compris dans le résultat imposable de l'exercice 
au cours duquel les titres reçus en échange sont cédés. Dans ce cas, le profit ou la perte résultant de la cession ultérieure 
de ces titres est déterminé par rapport à la valeur que les titres remis à l'échange avaient du point de vue fiscal.

Toutefois, en cas d'échange avec soulte, le profit réalisé est, à concurrence du montant de la soulte reçue, compris dans 
le bénéfice de l'exercice au cours duquel intervient l'échange.

Les dispositions des premier et deuxième alinéas ne sont pas applicables si la soulte excède 10 p. 100 de la valeur 
nominale des parts ou actions reçues, ou si elle excède le profit réalisé.

Ces dispositions s'appliquent au profit ou à la perte résultant de l'échange de titres consécutif à la fusion ou à la scission 
de sociétés de placement à prépondérance immobilière à capital variable mentionnées au 3º nonies de l'article 208 et de 
fonds de placement immobilier mentionnés à l'article 239 nonies.

6. 1º Par exception aux 1 et 2, le profit ou la perte résultant de l'exécution de contrats à terme d'instruments financiers en 
cours à la clôture de l'exercice est compris dans les résultats de cet exercice ; il est déterminé d'après le cours constaté au 
jour de la clôture sur le marché sur lequel le contrat a été conclu.

Ces dispositions s'appliquent aux contrats, options et autres instruments financiers à terme conclus en France ou à
l'étranger, qui sont cotés sur une bourse de valeurs ou traités sur un marché ou par référence à un marché à l'exception 
des contrats visés au quatrième alinéa du 7, reçus dans le cadre d'une opération d'échange visée à ce même alinéa ;

2º Dans le cas où un contrat à terme d'instruments financiers en cours à la clôture de l'exercice a pour clause exclusive 
de compenser le risque d'une opération de l'un des deux exercices suivants, traitée sur un marché de nature différente, 
l'imposition du profit réalisé sur le contrat est reportée au dénouement de celui-ci, à condition que les opérations dont la 
compensation est envisagée figurent sur le document prévu au 3º ;

2º bis Le profit sur un contrat à terme portant sur des devises et ayant pour seul objet la couverture du risque de change 
d'une opération future est imposé au titre du ou des mêmes exercices que l'opération couverte à la condition que cette 
dernière soit identifiée dès l'origine par un acte ou un engagement précis et mesurable pris à l'égard d'un tiers. Les profits 
concernés et l'opération couverte doivent être mentionnés sur un document annexé à la déclaration des résultats de 
chaque exercice et établi conformément au modèle fixé par l'administration ;

3º Lorsqu'une entreprise a pris des positions symétriques, la perte sur une de ces positions n'est déductible du résultat 
imposable que pour la partie qui excède les gains non encore imposés sur les positions prises en sens inverse.
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Pour l'application de ces dispositions, une position s'entend de la détention, directe ou indirecte, de contrats à terme 
d'instruments financiers, de valeurs mobilières, de devises, de titres de créances négociables, de prêts ou d'emprunts ou 
d'un engagement portant sur ces éléments.

Des positions sont qualifiées de symétriques si leurs valeurs ou leurs rendements subissent des variations corrélées 
telles que le risque de variation de valeur ou de rendement de l'une d'elles est compensé par une autre position, sans qu'il 
soit nécessaire que les positions concernées soient de même nature ou prises sur la même place, ou qu'elles aient la 
même durée.

Les positions symétriques prises au cours de l'exercice et celles qui sont en cours à la clôture doivent être mentionnées 
sur un document annexé à la déclaration de résultats de l'exercice. A défaut, la perte sur une position n'est pas déductible 
du résultat imposable.

7. Le profit ou la perte résultant de l'échange d'actions effectué dans le cadre d'une offre publique d'échange, de la 
conversion ou de l'échange d'obligations en actions, réalisé conformément à la réglementation en vigueur, est compris 
dans le résultat de l'exercice au cours duquel les actions reçues en échange sont cédées. Dans ce cas, le profit ou la perte 
résultant de la cession ultérieure de ces titres est déterminé par rapport à la valeur que les actions remises à l'échange ou 
les obligations converties ou échangées avaient du point de vue fiscal ; le délai de deux ans mentionné à l'article 39 
duodecies s'apprécie à compter de la date d'acquisition des actions remises à l'échange.

Toutefois, en cas d'échange ou de conversion avec soulte, la plus-value réalisée est, à concurrence du montant de la 
soulte reçue, comprise dans le bénéfice de l'exercice au cours duquel intervient l'échange ou la conversion. Il en est de 
même en cas d'échange d'actions assorties de droits de souscription d'obligations, attachés ou non, et de conversion 
d'obligations en actions assorties des mêmes droits, de la fraction de la plus-value qui correspond à la valeur réelle de ces 
droits à la date de l'opération d'échange ou de conversion ou au prix de ces droits calculé dans les conditions du deuxième 
alinéa du 1º du 8 du présent article s'ils sont échangés ou convertis pour un prix unique. Le montant imposable peut 
bénéficier du régime des plus-values à long terme prévu à l'article 39 duodecies, dans la limite de la plus-value réalisée sur 
les actions détenues depuis deux ans au moins.

Ces dispositions ne sont pas applicables si le total de la soulte et, le cas échéant, du prix des droits mentionnés au 
deuxième alinéa dépasse 10 p. 100 de la valeur nominale des actions attribuées ou si ce total excède la plus-value 
réalisée.

Lorsque, à l'occasion d'une opération d'échange d'actions mentionnée au premier alinéa, l'un des coéchangistes garantit, 
par un contrat d'instrument financier, à une date fixée dans l'offre et comprise entre douze et soixante mois suivant la date 
de clôture de cette offre, le cours des actions remises à l'échange dont il est l'émetteur, le profit ou la perte résultant de 
l'échange d'actions est soumis aux dispositions de ce premier alinéa et le profit résultant de l'attribution de ce contrat 
d'instrument financier n'est pas compris dans les résultats de l'exercice de l'échange ; les sommes reçues par le 
coéchangiste sont comprises, selon le cas, dans les résultats de l'exercice de cession du contrat ou de celui de la mise en 
oeuvre de la garantie prévue par le contrat. Dans ce dernier cas, les sommes reçues peuvent bénéficier du régime des 
plus-values à long terme prévu à l'article 39 duodecies si les actions remises et reçues à l'échange relèvent de ce régime, 
respectivement à la date de l'opération d'échange et à l'échéance du contrat en cause, et si l'action dont le cours est 
garanti par ce contrat ainsi que ce dernier ont été conservés jusqu'à cette échéance. Pour l'appréciation de cette dernière 
condition, les contrats conservés jusqu'à la date de leur échéance sont affectés par priorité aux actions encore détenues à
cette date.

Lorsqu'une entreprise remet à l'échange plusieurs titres en application des modalités d'échange, la valeur mentionnée à
la deuxième phrase du premier alinéa correspond au total de la valeur que chacun de ces titres avait du point de vue 
fiscal ; le délai de deux ans mentionné au même alinéa s'apprécie à compter de la date d'acquisition ou de souscription la 
plus récente des actions remises à l'échange par cette entreprise.

Lorsqu'une entreprise reçoit à l'occasion d'une opération d'échange ou de conversion plusieurs titres en application des 
modalités d'échange ou des bases de la conversion, la valeur mentionnée à la deuxième phrase du premier alinéa est 
répartie proportionnellement à la valeur réelle à la date de cette opération ou à la valeur résultant de leur première cotation 
si les titres reçus sont des actions assorties de droits de souscription d'actions, attachés ou non, émises pour un prix 
unique à l'occasion d'une telle opération.
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Pour les opérations réalisées au cours d'exercices clos à compter du 31 décembre 1994, les dispositions du présent 7 ne 
sont pas applicables si l'un des coéchangistes remet à l'échange des actions émises lors d'une augmentation de capital 
réalisée depuis moins de trois ans par une société qui détient directement ou indirectement une participation supérieure à
5 p. 100 du capital de l'autre société avec laquelle l'échange est réalisé ou par une société dont plus de 5 p. 100 du capital est 
détenu directement ou indirectement par cette autre société.

Les augmentations de capital visées au septième alinéa sont celles résultant :
a - d'un apport en numéraire ;
b - d'un apport de créances ou de titres exclus du régime des plus-values à long terme en application du I de l'article 219 ;
c - de l'absorption d'une société dont l'actif est composé principalement de numéraire ou de droits cités au b ou de l'apport 

d'actions ou de parts d'une telle société.
Les dispositions du présent article s'appliquent aux opérations d'échange portant sur des certificats d'investissement, des 

certificats coopératifs d'investissement, des certificats pétroliers, des certificats de droit de vote, des actions à dividende 
prioritaire sans droit de vote et des actions de préférence, ainsi qu'à la conversion d'actions ordinaires en actions à dividende 
prioritaire sans droit de vote ou en actions de préférence, d'actions de préférence en actions de préférence d'une autre 
catégorie, d'actions à dividende prioritaire sans droit de vote ou d'actions de préférence en actions ordinaires.

Les dispositions du présent 7 s'appliquent au remboursement, par la société émettrice, des porteurs d'obligations 
remboursables en actions, lorsque cette même société procède à l'opération susvisée par émission concomitante d'actions.

7 bis. Le profit ou la perte réalisé lors de l'échange de droits sociaux résultant d'une fusion ou d'une scission de sociétés 
peut être compris dans le résultat de l'exercice au cours duquel les droits sociaux reçus en échange sont cédés. Dans ce cas, 
le profit ou la perte résultant de la cession ultérieure de ces droits sociaux est déterminé par rapport à la valeur que les droits 
sociaux remis à l'échange avaient du point de vue fiscal.

En cas de scission de société, la valeur fiscale des titres de chaque société bénéficiaire des apports reçus en contrepartie 
de ceux-ci est égale au produit de la valeur fiscale des titres de la société scindée par le rapport existant à la date de 
l'opération de scission entre la valeur réelle des titres de chaque société bénéficiaire dans le cadre de cette opération et la 
valeur réelle des titres de la société scindée.

Toutefois, en cas d'échange avec soulte, la plus-value réalisée est, à concurrence du montant de la soulte reçue, comprise 
dans le bénéfice de l'exercice au cours duquel intervient l'échange. Le montant imposable peut bénéficier du régime des plus-
values à long terme prévu à l'article 39 duodecies, dans la limite de la plus-value réalisée sur les titres détenus depuis 
deux ans au moins.

Ces dispositions ne sont pas applicables si la soulte dépasse 10 p. 100 de la valeur nominale des parts ou des actions 
attribuées ou si la soulte excède la plus-value réalisée.

8. 1º La plus-value de cession séparée de valeurs mobilières et de droits de souscription qui leur sont attachés, acquis pour 
un prix unique, est calculée par référence à la fraction du prix d'acquisition afférente à chacun de ces éléments.

La fraction afférente aux droits de souscription est égale à la différence entre le prix unique et le prix de la valeur mobilière à
la date de la souscription ou de l'acquisition. Le prix s'entend de la valeur actuelle pour les obligations ;

2º La différence entre la valeur actuelle d'une obligation assortie de droits de souscription et sa valeur de remboursement 
est considérée, pour l'imposition du souscripteur, comme une prime de remboursement. Toutefois, pour les titres émis avant 
le 1er janvier 1993, celle-ci n'est soumise aux dispositions du I de l'article 238 septies B que si son montant excède 15 p. 100 
de la valeur actuelle de l'obligation ;

3º Les sommes reçues par une entreprise lors de l'émission de droits de souscription ou d'acquisition de valeurs mobilières 
sont comprises dans ses résultats imposables de l'exercice de péremption de ces droits lorsqu'ils n'ont pas été exercés.

9. 1º L'application de la méthode d'évaluation prévue à l'article L. 232-5 du code de commerce n'a pas d'incidence sur les 
résultats imposables, par dérogation aux 1 et 2 du présent article ;

2º Toutefois, les dispositions du dix-septième alinéa du 5º du 1 de l'article 39 sont applicables à la fraction de la provision 
constituée à raison de l'écart d'équivalence négatif, qui correspond à la dépréciation définie au dix-huitième alinéa du 5º du 1 
de l'article 39, des titres évalués selon cette méthode. L'excédent éventuel de cette provision n'est pas déductible pour 
l'assiette de l'impôt.

Les provisions qui sont transférées au poste d'écart d'équivalence ainsi que celles devenues sans objet en raison de 
l'application de la méthode d'évaluation mentionnée au 1º, sont immédiatement rapportées aux résultats imposables. Les 
provisions pour dépréciation des titres ainsi transférées sont comprises dans les plus-values à long terme de l'exercice visées 
au 1 du I de l'article 39 quindecies ;
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3º En cas de cession de titres mentionnés au 2º, la plus-value ou la moins-value est déterminée en fonction de leur prix de 
revient ;

4º Un décret définit les modalités d'application du présent article ainsi que les obligations déclaratives des entreprises qui 
appliquent la méthode d'évaluation prévue au 1º.

10. La plus-value de cession d'un immeuble par une société civile immobilière non soumise à l'impôt sur les sociétés dont les 
parts ont été affectées par une société d'assurance à la couverture de contrats d'assurance sur la vie à capital variable prévus 
par l'article L. 131-1 du code des assurances est comprise dans le résultat imposable de la société d'assurance sous déduction 
des profits de réévaluation constatés lors des estimations annuelles de ces parts dans les comptes de la société d'assurance.

La moins-value de même nature est retenue dans les mêmes conditions, et ne peut venir en diminution des profits de 
réévaluation des parts de la société civile, constatés par la société d'assurance.

11. Le transfert dans une comptabilité auxiliaire d'affectation d'éléments d'actifs pour lesquels sont applicables les règles de 
l'article L. 142-4, de l'article L. 143-7, de l'article L. 441-8 du code des assurances, ou du VII de l'article 108 de la loi nº 2003-775 
du 21 août 2003 portant réforme des retraites est assimilé à une cession. Il en est de même en cas de retrait d'actifs de l'une de 
ces comptabilités.

Toutefois, le profit ou la perte constaté à l'occasion du transfert d'éléments d'actif dans la comptabilité auxiliaire d'affectation 
soumis aux règles de l'article L. 143-7 du code des assurances n'est pas compris dans le résultat de l'exercice au cours duquel le 
transfert est intervenu si les conditions suivantes sont réunies :

a) L'opération est réalisée conformément aux dispositions de l'article L. 143-8 du code des assurances ;
b) Les éléments sont inscrits dans la comptabilité auxiliaire d'affectation pour leur valeur comptable telle qu'elle figure dans les 

comptes de l'entreprise procédant à l'opération.
Dans ce cas, le profit ou la perte résultant de la cession ultérieure de ces éléments est calculé d'après la valeur qu'ils avaient, 

du point de vue fiscal, dans les écritures de l'entreprise ayant procédé à l'opération.

Article 39 terdecies du CGI
1. Le régime des plus-values à long terme est applicable aux plus-values de cession de brevets, ou d'inventions brevetables, 

ainsi qu'au résultat net de la concession de licences d'exploitation des mêmes éléments.
Il en est de même en ce qui concerne la plus-value de cession ou le résultat net de la concession d'un procédé de fabrication 

industriel qui remplit les conditions suivantes :
a. Le procédé doit constituer le résultat d'opérations de recherche ;
b. Il doit être l'accessoire indispensable de l'exploitation d'un brevet ou d'une invention brevetable ;
c. Il doit être cédé ou concédé simultanément au brevet ou à l'invention brevetable dont il est l'accessoire et aux termes du 

même contrat que celui-ci.
Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque les éléments mentionnés ci-dessus ne présentent pas le caractère d'éléments 

de l'actif immobilisé ou ont été acquis à titre onéreux depuis moins de deux ans.
1 bis. (Abrogé pour les redevances prises en compte à compter du 1er janvier 2002 dans les résultats des concédants et 

concessionnaires).
1 ter. Les dispositions du 1 ne sont pas applicables aux sommes perçues en exécution d'un contrat de crédit-bail portant sur 

des éléments incorporels d'un fonds de commerce ou d'un fonds artisanal.
2. Sous réserve des dispositions de l'article 41, les plus-values nettes constatées en cas de décès de l'exploitant sont soumises 

de plein droit au régime fiscal des plus-values à long terme.
3. (Abrogé)
4. Les distributions par les sociétés de capital-risque qui fonctionnent dans les conditions prévues à l'article 1er de la loi nº 85-

695 du 11 juillet 1985 modifiée sont soumises, lorsque l'actionnaire est une entreprise, au régime fiscal des plus-values à long 
terme réalisées lors de la cession d'actions si la distribution est prélevée sur des plus-values :

provenant de titres, cotés ou non cotés, détenus depuis au moins deux ans et de la nature de ceux qui sont visés dans la 
première phrase du premier alinéa du I du même article 1er ;

et réalisées au cours de l'exercice au titre duquel la distribution est effectuée ou des trois exercices précédents.
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5. Les distributions par les sociétés de capital-risque qui fonctionnent dans les conditions de l'article 1er-1 de la loi nº 85-
695 du 11 juillet 1985 précitée sont soumises, lorsque l'actionnaire est une entreprise, au régime fiscal des plus-values à
long terme lors de la cession d'actions si la distribution est prélevée sur des plus-values nettes réalisées au cours des 
exercices clos à compter du 31 décembre 2001 provenant de titres, cotés ou non cotés, détenus depuis au moins deux 
ans et de la nature de ceux qui sont retenus pour la proportion de 50 % mentionnée au même article 1er-1.
5. Les distributions par les sociétés de capital-risque qui fonctionnent dans les conditions de l'article 1er-1 de la 
loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 précitée sont soumises, lorsque l'actionnaire est une entreprise, au régime fiscal 
des plus-values à long terme si la distribution est prélevée sur :
1° Des plus-values nettes réalisées au cours des exercices clos à compter du 31 décembre 2001 provenant de la 
cession de titres détenus depuis au moins deux ans ; 
2° Des sommes reçues par la société de capital-risque au cours de l'exercice précédent au titre :
a) Des répartitions d'une fraction des actifs d'un fonds commun de placement à risques, prévues au 9 de l'article 
L. 214-36 du code monétaire et financier, provenant de la cession de titres détenus depuis au moins deux ans ;
b) Des distributions d'une entité mentionnée au b du 2 de l'article L. 214-36 du même code, autre qu'un fonds 
commun de placement à risques, constituée dans un Etat ou territoire ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale, 
prélevées sur des plus-values réalisées par l'entité lors de la cession de titres détenus depuis au moins deux ans.

Article 163 quinquies C du CGI
I. Les distributions par les sociétés de capital-risque qui fonctionnent dans les conditions prévues à l'article 1er modifié de 

la loi nº 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, prélevées sur des plus-
values nettes provenant des titres de leur portefeuille sont soumises, lorsque l'actionnaire est une personne physique, au 
taux d'imposition prévu au 2 de l'article 200 A.

Toutefois, les distributions prélevées sur des plus-values provenant du portefeuille coté ou non coté, ou sur les revenus 
des titres non cotés de la nature de ceux qui sont visés dans la première phrase du premier alinéa du I de l'article 1er 
modifié de la loi nº 85-695 du 11 juillet 1985 précitée ou encore sur les revenus des titres cotés qui remplissent les 
conditions prévues à la troisième phrase du premier alinéa du I de l'article 1er de la même loi sont exonérées si les 
conditions suivantes sont remplies :

a. l'actionnaire conserve ses actions pendant cinq ans au moins à compter de leur souscription ou acquisition ;
b. les produits sont immédiatement réinvestis dans la société soit sous forme de souscription ou d'achat d'actions, soit 

sur un compte de la société bloqué pendant cinq ans ; l'exonération s'étend alors aux intérêts du compte, lesquels sont 
libérés à la clôture de ce dernier ;

c. l'actionnaire, son conjoint et leurs ascendants et descendants ne détiennent pas ensemble directement ou 
indirectement plus de 25 p. 100 des droits dans les bénéfices de sociétés dont les titres figurent à l'actif de la société de 
capital-risque, ou n'ont pas détenu ce montant à un moment quelconque au cours des cinq années précédant la 
souscription ou l'acquisition des actions de la société de capital-risque.

Ces dispositions sont applicables lorsque les plus-values ou les revenus distribués ont été réalisés au cours de l'exercice 
au titre duquel la distribution est effectuée ou des trois exercices précédents.

II. - Les distributions par les sociétés de capital-risque qui remplissent les conditions prévues à l'article 1er-1 de la loi 
nº 85-695 du 11 juillet 1985 précitée, prélevées sur des plus-values nettes réalisées au cours des exercices clos à compter 
du 31 décembre 2001 provenant de titres, cotés ou non cotés, de la nature de ceux retenus pour la proportion de 50 % 
mentionnée au même article 1er-1 de cessions de titres réalisées par la société au cours des exercices clos à
compter du 31 décembre 2001 sont soumises, lorsque l'actionnaire est une personne physique, au taux d'imposition 
prévu au 2 de l'article 200 A.
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Toutefois, les distributions prélevées sur les bénéfices réalisés dans le cadre de leur objet social défini à l'article 1er-1 de la loi 
nº 85-695 du 11 juillet 1985 précitée sont exonérées lorsque les conditions suivantes sont remplies :

1º L'actionnaire a son domicile fiscal en France ou dans un pays ou territoire ayant conclu avec la France une convention 
d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales ;

2º L'actionnaire conserve ses actions pendant cinq ans au moins à compter de leur souscription ou acquisition ;
3º Les produits sont immédiatement réinvestis pendant la période mentionnée au 2º dans la société soit sous la forme de 

souscription ou d'achat d'actions, soit sur un compte bloqué ; l'exonération s'étend alors aux intérêts du compte, lesquels sont 
libérés à la clôture de ce dernier ;

4º L'actionnaire, son conjoint et leurs ascendants et descendants ne détiennent pas ensemble, directement ou indirectement, 
plus de 25 % des droits dans les bénéfices de sociétés dont les titres figurent à l'actif de la société de capital-risque, ou n'ont 
pas détenu cette part à un moment quelconque au cours des cinq années précédant la souscription ou l'acquisition des actions 
de la société de capital-risque.

III. Les sommes qui ont été exonérées d'impôt sur le revenu sont ajoutées au revenu imposable de l'année au cours de 
laquelle la société ou le contribuable cesse de remplir les conditions fixées ci-dessus.

Toutefois, l'exonération est maintenue en cas de cession des actions par le contribuable lorsque lui-même ou l'un des époux 
soumis à une imposition commune se trouve dans l'un des cas suivants : invalidité correspondant au classement dans la 
deuxième ou troisième des catégories prévues à l'article L. 341-4 du code de la sécurité sociale, décès, départ à la retraite ou 
licenciement.

Article 219 du CGI
I. Pour le calcul de l'impôt, le bénéfice imposable est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est 

comptée pour 1.
Le taux normal de l'impôt est fixé à 33,1/3 %.
Toutefois :
a. Le montant net des plus-values à long terme fait l'objet d'une imposition séparée au taux de 19 %, dans les conditions 

prévues au 1 du I de l'article 39 quindecies et à l'article 209 quater.
Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2005, le taux d'imposition visé au premier alinéa est fixé à 15 %.
L'excédent éventuel des moins-values à long terme ne peut être imputé que sur les plus-values à long terme réalisées au 

cours des dix exercices suivants.
a bis. Les moins-values à long terme existant à l'ouverture du premier des exercices ouverts à compter du 1er janvier 1994 

sont imputées sur les plus-values à long terme imposées au taux de 19 %. L'excédent des moins-values à long terme subies 
au cours d'un exercice ouvert à compter du 1er janvier 1994 peut être déduit des bénéfices de l'exercice de liquidation d'une 
entreprise à raison des 19/33,33e de son montant.

a ter. Le régime des plus-values et moins-values à long terme cesse de s'appliquer au résultat de la cession de titres du 
portefeuille réalisée au cours d'un exercice ouvert à compter du 1er janvier 1994 à l'exclusion des parts ou actions de sociétés 
revêtant le caractère de titres de participation et des parts de fonds commun de placement à risques ou de société de capital 
risque qui remplissent les conditions prévues au II de l'article 163 quinquies B ou aux articles 1er modifié ou 1er-1 de la loi nº
85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier et qui sont détenues par l'entreprise 
depuis au moins cinq ans.

Pour les exercices ouverts à compter de la même date, le régime des plus ou moins-values à long terme cesse également de 
s'appliquer en ce qui concerne les titres de sociétés dont l'actif est constitué principalement par des titres exclus de ce régime 
ou dont l'activité consiste de manière prépondérante en la gestion des mêmes valeurs pour leur propre compte. Il ne s'applique 
pas non plus aux titres émis par les organismes de placement collectif immobilier ou par les organismes de droit étranger ayant 
un objet équivalent mentionnés au e du I de l'article L. 214-92 du code monétaire et financier.

Pour l'application des premier et deuxième alinéas, constituent des titres de participation les parts ou actions de sociétés 
revêtant ce caractère sur le plan comptable. Il en va de même des actions acquises en exécution d'une offre publique d'achat 
ou d'échange par l'entreprise qui en est l'initiatrice ainsi que des titres ouvrant droit au régime des sociétés mères ou, lorsque 
leur prix de revient est au moins égal à 22 800 000 euros, qui remplissent les conditions ouvrant droit à ce régime autres que la 
détention de 5 % au moins du capital de la société émettrice, si ces actions ou titres sont inscrits en comptabilité au compte de 
titres de participation ou à une subdivision spéciale d'un autre compte du bilan correspondant à leur qualification comptable.

Les provisions pour dépréciation afférentes aux titres exclus du régime des plus ou moins-values en application des premier 
et deuxième alinéas cessent d'être soumises à ce même régime.
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Lorsque l'entreprise transfère des titres du compte de titres de participation à un autre compte du bilan, la plus-value ou la 
moins-value, égale à la différence existant entre leur valeur réelle à la date du transfert et celle qu'ils avaient sur le plan fiscal, 
n'est pas retenue, pour le calcul du résultat ou de la plus-value ou moins-value nette à long terme, au titre de l'exercice de ce 
transfert ; elle est comprise dans le résultat imposable de l'exercice de cession des titres en cause et soumise au régime fiscal 
qui lui aurait été appliqué lors du transfert des titres. Le résultat imposable de la cession des titres transférés est calculé par 
référence à leur valeur réelle à la date du transfert. Le délai mentionné à l'article 39 duodecies est apprécié à cette date.

Ces règles s'appliquent lorsque l'entreprise transfère des titres d'un compte du bilan au compte de titres de participation ou 
procède à des transferts entre l'un des comptes du bilan et l'une des subdivisions spéciales mentionnées au troisième alinéa, 
sous réserve que le premier terme de la différence mentionnée au cinquième alinéa s'entend, pour les titres cotés, du cours 
moyen des trente derniers jours précédant celui du transfert et, pour les titres non cotés, de leur valeur probable de négociation 
et sans préjudice de l'application des dispositions de l'article 38 bis A.

Les dispositions des cinquième et sixième alinéas ne sont pas applicables aux transferts entre le compte de titres de 
participation et les subdivisions spéciales mentionnées au troisième alinéa.

Les titres inscrits au compte de titres de participation ou à l'une des subdivisions spéciales mentionnées au troisième alinéa 
qui cessent de remplir les conditions mentionnées à ce même alinéa doivent être transférés hors de ce compte ou de cette 
subdivision à la date à laquelle ces conditions ne sont plus remplies. A défaut d'un tel transfert, les titres maintenus à ce 
compte ou à cette subdivision sont réputés transférés pour l'application des cinquième, sixième et dixième alinéas ; les 
dispositions prévues au douzième alinéa en cas d'omission s'appliquent.

Lorsqu'elles reçoivent un emploi non conforme à leur objet ou qu'elles deviennent sans objet au cours d'un exercice clos 
après la date du transfert des titres, les provisions pour dépréciation constituées antérieurement à cette date à raison de ces 
titres sont rapportées aux plus-values à long terme ou au résultat imposable au taux prévu au deuxième alinéa du I, selon 
qu'elles sont afférentes à des titres qui, avant leur transfert, constituaient ou non des titres de participation ; les provisions 
rapportées s'imputent alors en priorité sur les dotations les plus anciennes.

Les provisions pour dépréciation constituées après le transfert à raison des titres transférés mentionnés aux cinquième et 
sixième alinéas sont déterminées par référence à la valeur des titres concernés à la date du transfert.

Les entreprises qui appliquent les dispositions des cinquième et sixième alinéas doivent, pour les titres transférés, joindre à
la déclaration de résultats de l'exercice du transfert et des exercices suivants un état conforme au modèle fourni par 
l'administration faisant apparaître, pour chaque catégorie de titres de même nature, la date de transfert, le nombre et la valeur 
des titres transférés, le montant de la plus-value ou de la moins-value et le régime d'imposition qui lui est applicable, à cette 
date, le montant des provisions constituées avant ou après le transfert et le montant de ces provisions qui a été rapporté au 
résultat imposable.

Le défaut de production de l'état mentionné au onzième alinéa ou l'omission des valeurs ou provisions qui doivent y être 
portées entraînent l'imposition immédiate des plus-values et des provisions omises ; les moins-values ne peuvent être déduites 
que des résultats imposables de l'exercice au cours duquel les titres considérés sont cédés ;

a quater. Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 1997, le régime des plus et moins-values à long terme cesse 
de s'appliquer à la plus ou moins-value provenant de la cession des éléments d'actif, à l'exception des parts ou actions visées 
aux premier et troisième alinéas du a ter.

Les moins-values à long terme afférentes à des éléments d'actif désormais exclus du régime des plus et moins-values à long 
terme en application du premier alinéa, et restant à reporter à l'ouverture du premier exercice ouvert à compter du 1er janvier 
1997, peuvent, après compensation avec les plus-values et les résultats nets de la concession de licences d'exploitation 
continuant à bénéficier de ce régime, s'imputer à raison des 19/33,33e de leur montant sur les bénéfices imposables. Cette 
imputation n'est possible que dans la limite des gains nets retirés de la cession des éléments d'actifs exclus du régime des plus 
et moins-values à long terme en application du premier alinéa ;

a quinquies. Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006, le montant net des plus-values à long terme 
afférentes à des titres de participation fait l'objet d'une imposition séparée au taux de 8 %. Ce taux est fixé à 0 % pour les 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007.

Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007, une quote-part de frais et charges égale à 5 % du résultat net des 
plus-values de cession est prise en compte pour la détermination du résultat imposable.
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Les titres de participation mentionnés au premier alinéa sont les titres de participation revêtant ce caractère sur le plan 
comptable, les actions acquises en exécution d'une offre publique d'achat ou d'échange par l'entreprise qui en est l'initiatrice 
et les titres ouvrant droit au régime des sociétés mères si ces actions ou titres sont inscrits en comptabilité au compte titres de 
participation ou à une subdivision spéciale d'un autre compte du bilan correspondant à leur qualification comptable, à
l'exception des titres des sociétés à prépondérance immobilière.

La fraction des moins-values à long terme existant à l'ouverture du premier des exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2006 afférente à des éléments exclus du bénéfice des taux définis au premier alinéa demeure imputable sur les 
plus-values à long terme imposées au taux visé au a, sous réserve de justifier la ou les cessions de ces éléments. Elle est 
majorée, le cas échéant, des provisions dotées au titre de ces mêmes éléments et non réintégrées à cette date, dans la limite 
des moins-values à long terme reportables à l'ouverture du premier des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006.

La fraction des moins-values à long terme existant à l'ouverture du premier des exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2006, non imputable en vertu des dispositions du quatrième alinéa, peut être déduite des plus-values à long terme 
afférentes aux titres de participation définis au troisième alinéa imposables au titre des seuls exercices ouverts en 2006. Le 
solde de cette fraction et l'excédent éventuel des moins-values à long terme afférentes aux titres de participation définis au 
troisième alinéa constaté au titre des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006 ne sont plus imputables ou reportables 
à partir des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007.

a sexies. 1. Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006, les sommes réparties par un fonds commun de 
placement à risques et les distributions de sociétés de capital-risque soumises au régime fiscal des plus-values à long terme 
en application du deuxième alinéa 2°du 5 de l'article 38 ou du 5 de l'article 39 terdecies sont soumises à l'impôt au taux de 
8 % pour la fraction des sommes ou distributions afférentes aux cessions d'actions ou de parts de sociétés, à l’exception 
des titres de sociétés à prépondérance immobilière mentionnées au a quinquies, détenues directement depuis deux 
ans au moins et si le fonds ou la société a détenu directement au moins 5 % du capital de la société émettrice pendant deux 
ans au moins. Le taux de 8 % est fixé à 0 % pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007.

Pour l'appréciation du seuil de 5 % prévu au premier alinéa, sont également pris en compte 
les titres détenus par d'autres fonds communs de placement à risques ou sociétés de capital-risque qui ont agi de concert 
avec le fonds ou la société concerné dans le cadre d'un contrat conclu en vue d'acquérir ces titres.

Lorsque les actions ou parts cédées ont été reçues dans le cadre d'un échange, d'une conversion ou d'un remboursement 
d'un titre donnant accès au capital de la société, le délai de deux ans de détention des actions est décompté à partir de 
l'acquisition du titre donnant accès au capital de la société.

2. Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006, la plus-value réalisée sur la cession de parts de fonds 
communs de placement à risques ou d'actions de sociétés de capital-risque mentionnées au premier alinéa du a ter est 
soumise au taux de 8 % à hauteur du rapport existant à la date de la cession entre la valeur des actions ou parts de sociétés 
mentionnées au premier alinéa du 1 inscrites à l'actif du fonds ou de la société augmentée des sommes en instance de 
distribution depuis moins de six mois représentative de la cession d'actions ou de parts de sociétés mentionnées au premier 
alinéa du 1 et la valeur de l'actif total de ce fonds ou de cette société. Ce taux est fixé à 0 % pour les exercices ouverts à
compter du 1er janvier 2007.

Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'appréciation du rapport précité.
b. Par exception au deuxième alinéa du présent I et au premier alinéa du a, pour les redevables ayant réalisé un chiffre 

d'affaires de moins de 7 630 000 euros au cours de l'exercice ou de la période d'imposition, ramené s'il y a lieu à douze mois, 
le taux de l'impôt applicable au bénéfice imposable est fixé, dans la limite de 38 120 euros de bénéfice imposable par période 
de douze mois, à 25 % pour les exercices ouverts en 2001 et à 15 % pour les exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2002.

Pour la société mère d'un groupe mentionné à l'article 223 A, le chiffre d'affaires est apprécié en faisant la somme des 
chiffres d'affaires de chacune des sociétés membres de ce groupe. Le capital des sociétés mentionnées au premier alinéa du 
présent b doit être entièrement libéré et détenu de manière continue pour 75 % au moins par des personnes physiques ou par 
une société répondant aux mêmes conditions dont le capital est détenu, pour 75 % au moins, par des personnes physiques. 
Pour la détermination de ce pourcentage, les participations des sociétés de capital-risque, des fonds communs de placement 
à risques, des sociétés de développement régional et des sociétés financières d'innovation ne sont pas prises en compte à la 
condition qu'il n'existe pas de lien de dépendance au sens du 12 de l'article 39 entre la société en cause et ces dernières 
sociétés ou ces fonds.
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c. (dispositions abrogées pour les distributions mises en paiement au cours des exercices ouverts à compter du 1er janvier 
1993 ainsi que pour les sommes réputées distribuées au cours de l'exercice qui précède le premier exercice ouvert à compter 
de cette date - loi nº 92-1376 du 30 décembre 1992, article 11 II).

d. à e. (dispositions devenues sans objet).
f. Les sociétés mentionnées aux 1 à 3 de l'article 206, soumises à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit 

commun, autres que les sociétés à capital variable et celles mentionnées à l'article 238 bis HE, peuvent bénéficier, pour une 
série comprenant un exercice bénéficiaire et les deux premiers exercices bénéficiaires suivant celui-ci, du taux fixé au a bis, à
hauteur de la fraction de leurs résultats comptables qu'elles incorporent à leur capital au cours de l'exercice suivant celui de 
leur réalisation. Cette fraction doit représenter, pour chacun des trois exercices et dans la limite du résultat fiscal, le quart au 
plus du résultat comptable sans excéder la somme de 30 000 euros. L'option ne peut plus être exercée pour l'imposition des 
résultats des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2001. Lorsque, à cette date, la série de trois exercices bénéficiaires 
est en cours, le taux d'imposition prévu par le dispositif ne s'applique pas aux résultats des exercices restants, sauf, sur option 
de l'entreprise, pour les exercices ouverts en 2001. Dans ce dernier cas, le taux de 25 % prévu au b s'applique à la fraction des 
résultats imposables comprise entre la part des résultats imposables selon les modalités prévues au présent alinéa et 38 120 
euros, lorsque les conditions prévues au b sont réunies.

Les dispositions du premier alinéa s'appliquent si les conditions suivantes sont remplies :
1º La société a réalisé un chiffre d'affaires de moins de 7 630 000 euros et n'est pas mère d'un groupe mentionné à l'article 

223 A, au cours du premier des exercices pour lequel le bénéfice du taux réduit est demandé ;
2º Le capital de la société, entièrement libéré, est détenu de manière continue, pour 75 % au moins par des personnes 

physiques ou par une société répondant aux conditions visées au 1º dont le capital est détenu, pour 75 % au moins, par des 
personnes physiques. Pour la détermination de ce pourcentage, les participations des sociétés de capital-risque, des fonds 
communs de placement à risques, des sociétés de développement régional et des sociétés financières d'innovation ne sont 
pas prises en compte à la condition qu'il n'existe pas de lien de dépendance au sens du 12 de l'article 39 entre la société en 
cause et ces dernières sociétés ou ces fonds.

Lorsque la société n'a pas dressé de bilan au cours d'un exercice, le bénéfice imposé provisoirement en application du 
deuxième alinéa de l'article 37 ne peut être soumis au taux réduit ; lorsqu'elle a dressé plusieurs bilans successifs au cours 
d'une même année, comme prévu au troisième alinéa de cet article, seule la fraction du bénéfice du dernier exercice clos au 
cours de ladite année est soumise aux dispositions du présent f.

Si l'une des trois incorporations au capital mentionnées au premier alinéa n'est pas effectuée, la société acquitte, dans les 
trois mois suivant la clôture de l'exercice au cours duquel elle aurait dû procéder à cette incorporation, l'impôt au taux normal 
sur la fraction de résultat du ou des exercices qui a été soumise au taux réduit, diminué de l'impôt payé à ce titre, majoré de 
l'intérêt de retard mentionné à l'article 1727. Il en va de même en cas de réduction de capital non motivée par des pertes ou de 
survenance d'un des événements mentionnés aux 2 à 3 de l'article 221, avant la fin de la troisième année suivant celle au 
cours de laquelle est intervenue la dernière des incorporations au capital ayant ouvert droit au bénéfice du taux réduit ; en cas 
de réduction de capital, le montant de la reprise est, le cas échéant, limité au montant de cette réduction. Toutefois, si la 
société est absorbée dans le cadre d'une opération soumise à l'article 210 A, les sommes qui ont été incorporées à son capital 
ne sont pas rapportées à ses résultats au titre de l'exercice au cours duquel intervient cette opération si la société absorbante 
ne procède à aucune réduction de capital non motivée par des pertes avant l'expiration du délai précité.

Les dispositions du présent f sont également applicables sous les mêmes conditions et sanctions lorsque les sociétés visées 
au premier alinéa portent à une réserve spéciale la fraction du bénéfice mentionnée à la deuxième phrase de cet alinéa.

Cette réserve doit être incorporée au capital au plus tard au cours de l'exercice suivant le troisième exercice ayant bénéficié
des dispositions du premier alinéa du présent f. En cas de prélèvement sur cette réserve ou d'absence d'incorporation au 
capital dans ce délai, les dispositions du sixième alinéa du présent f sont applicables. Lorsque les incorporations de capital 
afférentes à l'imposition de résultats d'exercices ouverts avant le 1er janvier 2001 ont été différées, elles doivent être 
effectuées au plus tard à la clôture du second exercice ouvert à compter de cette date.

Les conditions d'application du f ainsi que les obligations déclaratives qui en découlent sont fixées par décret.



Flash d’information – Décembre 2006 19/20

II. Les plus-values visées au I de l'article 238 octies sont soumises à l'impôt au taux de 15 % lorsque la société n'a pas 
demandé à bénéficier de l'exonération sous condition de remploi prévue audit article. L'application de la présente disposition 
est toutefois subordonnée à la double condition que :

a. Les opérations génératrices des plus-values présentent un caractère accessoire ou occasionnel pour la société
intéressée ;

b. Les immeubles cédés aient fait l'objet d'un permis de construire délivré avant le 1er janvier 1966.
III. Les dispositions du II sont étendues, sous les mêmes conditions, aux profits réalisés à l'occasion de la cession 

d'immeubles ayant fait l'objet d'un permis de construire délivré entre le 1er janvier 1966 et le 1er janvier 1972 ou pour lesquels 
aura été déposée, avant le 1er janvier 1972, la déclaration de construction visée à l'article L. 430-3 du code de l'urbanisme.

Toutefois, en ce qui concerne ces profits :
a. Le taux réduit de l'impôt sur les sociétés est fixé à 25 % ;
b. L'application de ce taux réduit est subordonnée à la condition que les opérations de construction correspondantes 

présentent un caractère accessoire pour la société intéressée.

Article 242 quinquies du CGI
I. - La société de gestion d'un fonds commun de placement à risques dont le règlement prévoit que les porteurs de parts 

pourront bénéficier des avantages fiscaux prévus aux articles 163 quinquies B, 150-0 A, 209-0 A et 219 est tenue de souscrire 
et de faire parvenir au service des impôts auprès duquel elle souscrit sa déclaration de résultats une déclaration annuelle 
détaillée permettant d'apprécier, à la fin de chaque semestre de l'exercice, le quota d'investissement prévu au 1º du II de 
l'article 163 quinquies B et la limite prévue au 3 de l'article L. 214-36 du code monétaire et financier.

II. - Les sociétés de capital-risque joignent à leur déclaration de résultats un état permettant d'apprécier, à la fin de chaque 
semestre de l'exercice, le quota d'investissement et la limite prévus respectivement au troisième alinéa et au quatrième alinéa 
du 1º de l'article 1er-1 de la loi nº 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier.
I. - La société de gestion d'un fonds commun de placement à risques dont le règlement prévoit que les porteurs de 
parts pourront bénéficier des avantages fiscaux prévus au 2° du 5 de l'article 38 et aux articles 163 quinquies B, 150-0 
A, 209-0 A et 219 est tenue de souscrire et de faire parvenir au service des impôts auprès duquel elle souscrit sa 
déclaration de résultats une déclaration annuelle détaillée permettant d'apprécier :
1° A la fin de chaque semestre de l'exercice, le quota d'investissement prévu au 1° du II de l'article 163 quinquies B 

du présent code et la limite prévue au 3 de l'article L. 214-36 du code monétaire et financier, ou le quota 
d'investissement et la limite prévus aux I et I bis de l'article L. 214-41 du même code ;
2° Pour chaque répartition, les conditions d'application du 2° du 5 de l'article 38 et du a sexies du I de l'article 219 du 

présent code.
II. - Les sociétés de capital-risque joignent à leur déclaration de résultats un état :
1° Permettant d'apprécier, à la fin de chaque semestre de l'exercice, le quota d'investissement et la limite prévus 

respectivement au troisième alinéa et au quatrième alinéa du 1° de l'article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 
portant diverses dispositions d'ordre économique et financier ;
2° Pour chaque distribution, les conditions d'application du 5 de l'article 39 terdecies et du a sexies du I de l'article 

219 du présent code. 
III. - Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application des obligations déclaratives mentionnées aux I et II.

Article 1763 B du CGI
1. La société de gestion d'un fonds commun de placement à risques qui a porté sur la déclaration prévue au I de 

l'article 242 quinquies des informations erronées ayant conduit à la dissimulation du non-respect du quota de 50 % prévu au 1º
du II de l'article 163 quinquies B est redevable d'une amende fiscale égale à 5 % de la valeur des investissements portés sur la 
déclaration précitée et retenus à tort dans le quota d'investissement de 50 % ou pour le calcul de la limite prévue au 3 de 
l'article L. 214-36 du code monétaire et financier. Le montant de cette amende est diminué d'un abattement égal à la proportion 
du montant des souscriptions réalisées par des personnes n'ayant pas, en France, leur domicile fiscal ou leur siège social sur 
le montant des souscriptions émises par le fonds. Cette proportion s'apprécie au premier jour de chaque exercice. Le montant 
de l'amende est plafonné, par déclaration, à la moitié du montant des sommes qui lui sont dues par le fonds au titre des frais 
de gestion pour l'exercice concerné.
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La société de capital risque qui a porté sur l'état prévu au II de l'article 242 quinquies des informations erronées ayant conduit à
la dissimulation du non-respect du quota de 50 % prévu au troisième alinéa du 1º de l'article 1er-1 de la loi nº 85-695 du 
11 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier est redevable d'une amende fiscale égale à 5 % de 
la valeur des investissements portés sur la déclaration précitée et retenus à tort dans le quota d'investissement de 50 % ou 
pour le calcul de la limite prévue au quatrième alinéa du 1º de l'article 1er-1 précité. Le montant de cette amende est plafonné, 
par déclaration, à la moitié du montant des charges d'exploitation de la société de capital-risque au titre de l'exercice concerné.

1 bis. La société de gestion d'un fonds commun de placement à risques qui a porté sur la déclaration prévue au I de 
l'article 242 quinquies des informations conduisant à une application erronée du 2° du 5 de l'article 38 ou du a sexies
du I de l'article 219 est redevable d'une amende fiscale égale à 5 % du montant de la répartition concernée. Le montant 
de cette amende est diminué d'un abattement égal à la proportion du montant des souscriptions réalisées par des 
personnes n'ayant pas, en France, leur domicile fiscal ou leur siège social sur le montant des souscriptions émises 
par le fonds. Cette proportion s'apprécie au premier jour de chaque exercice. Le montant de l'amende est plafonné, 
par déclaration, à la moitié du montant des sommes qui lui sont dues par le fonds au titre des frais de gestion pour 
l'exercice concerné.
La société de capital-risque qui a porté sur l'état prévu au II de l'article 242 quinquies des informations conduisant à

une application erronée du 5 de l'article 39 terdecies ou du a sexies du I de l'article 219 est redevable d'une amende 
fiscale égale à 5 % du montant de la distribution concernée. Le montant de cette amende est plafonné, par déclaration, 
à la moitié du montant des charges d'exploitation de la société de capital-risque au titre de l'exercice concerné. 

2. A défaut de production de la déclaration ou de l'état prévu à l'article 242 quinquies dans les délais prescrits, l'administration 
adresse, par pli recommandé avec accusé de réception, une mise en demeure d'avoir à déposer la déclaration ou l'état 
susmentionné dans un délai de trente jours.

En cas de non-production du document dans les trente jours suivant la réception de cette mise en demeure, la société de 
gestion du fonds ou la société de capital risque est redevable d'une amende égale à la moitié du montant des sommes qui sont 
dues à la société de gestion par le fonds au titre des frais de gestion ou à la moitié du montant des charges d'exploitation de la 
société de capital risque pour l'exercice concerné.

Article 1763 C du CGI
Lorsque l'administration établit qu'un fonds commun de placement à risques dont le règlement prévoit que les porteurs de 

parts pourront bénéficier des avantages fiscaux prévus au 2° du 5 de l’article 38 et aux articles 163 quinquies B, 150-0 A, 
209-0 A et 219 n'a pas respecté son quota d'investissement prévu au 1º du II de l'article 163 quinquies B, la société de gestion 
du fonds est redevable d'une amende égale à 20 % du montant des investissements qui permettraient d'atteindre un quota 
d'investissement de 50 %. Le montant de cette amende est toutefois limité à la moitié du montant des sommes qui lui sont 
dues par le fonds au titre des frais de gestion pour l'exercice concerné.

Lorsque l'administration établit qu'un fonds commun d'investissements dans l'innovation ou qu'un fonds d'investissements de 
proximité n'a pas respecté son quota d'investissement prévu au I de l'article L. 214-41 du code monétaire et financier et au 1 de 
l'article L. 214-41-1 du même code, la société de gestion du fonds est redevable d'une amende égale à 20 % du montant des 
investissements qui permettraient d'atteindre un quota d'investissement de 60 %. Le montant de cette amende est toutefois 
limité à la moitié du montant des sommes qui lui sont dues par le fonds au titre des frais de gestion pour l'exercice concerné.

L'amende prévue aux précédents alinéas est exclusive de l'amende prévue à l'article 1763 B. Le montant de l'amende prévue 
aux précédents alinéas est diminué d'un abattement égal à la proportion du montant des souscriptions réalisées par des 
personnes n'ayant pas, en France, leur domicile fiscal ou leur siège social sur le montant des souscriptions émises par le 
fonds. Cette proportion s'apprécie au premier jour de l'exercice au cours duquel le quota d'investissement n'a pas été respecté.

*                      *
*


